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A tous les intéressés 

 

 

 

 

GeGen 
GeGen 

 
 

 
 

 

 
 

Objet: Cours d'italien - confirmation d'inscription pour l'année scolaire 2026/2027 

 
 

Chers parents, 

 

Nous vous communiquons qu'à partir du lundi 1 mars 2026  et jusqu'au 30 avril 2026, 

les fonctions confirmation d’inscription pour ceux qui fréquentent déjà les cours pour 

l'année scolaire 2026/2027 seront activées. 

 

Les confirmations se feront en ligne, en accédant directement à votre page d'inscription 

Classe Viva. N'essayez pas d'entrer avec SPID ou CIE qui est une fonction active 

uniquement pour les écoles publiques en Italie.  

 

Utilisez uniquement vos identifiants de connexion.  

 

Le lien d'accès est publié sur la page du Bureau de l'école du Consulat général d'Italie à 

Genève au lien suivant 

 

https://consginevra.esteri.it/it/italia-e-svizzera/diplomazia-culturale/lingua-e-cultura-ita-

liana/ 

 

https://web.spaggiari.eu/home/app/default/login.php 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

https://consginevra.esteri.it/it/italia-e-svizzera/diplomazia-culturale/lingua-e-cultura-italiana/
https://consginevra.esteri.it/it/italia-e-svizzera/diplomazia-culturale/lingua-e-cultura-italiana/
https://web.spaggiari.eu/home/app/default/login.php


 

 

 

Recherchez la fonction spécifique sur votre tableau d'affichage : INSCRIPTION - 

Confirmer l'inscription pour l'année suivante 
 
 
 

 
 

                                                                                                 

 

À ce stade, le formulaire de confirmation d'inscription s'ouvre, normalement pré-

rempli avec les données déjà saisies qui peuvent cependant être modifiées.: 

 

 



 

  

Enfin, vous SAUVEGARDEZ et le formulaire a déjà été envoyé avec succès. 

Aucun autre reçu ou confirmation n’est nécessaire. 

 

A titre informatif, nous vous informons que les organismes gestionnaires 

demandent une contribution financière sous forme de contribution et/ou de frais 

d'inscription aux étudiants inscrits dans les cours gérés directement par eux. Ils 

fourniront de plus amples informations dans leur propre communication. Il n’y a 

pas de participation financière pour les cours auxquels sont affectés des 

professeurs du Ministère. 

 

Pour chaque cours, il est déjà indiqué dans le formulaire d'inscription s'il s'agit 

d'un cours d'organisme gestionnaire ou d'un cours du Ministère. 

 

De plus amples détails sur les coûts et les modalités de paiement peuvent être 

trouvés sur les sites Internet des organismes de gestion et de promotion respectifs : 

 

https://cae-ginevra.ch 

 

https://www.cpsi.ch/ 

 

 

Pour toute autre difficulté non clairement spécifiée dans cette circulaire, vous 

pouvez contacter scuola.ginevra@esteri.it en laissant vos coordonnées. 

                                                                                                         

 
GeGe 

GeG 

 

                                                                                                          Il Dirigente scolastico 

                                                                                                              Giorgio La Rocca 
                                                                                                                                                                            Firma autografa sostituita a mezzo stampa  

                                                                                                                                                                            ai sensi dell'art. 3 comma 2 del D.L. 39/93 
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